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PRESIDENCE DE IÂ EEPUBLIOUE

ç ldo i-rr-f,e en vue de v
Camarade Georges Coho
concrètes au Chef de

DECRET No 89-225 15 Juin 1989

portant création dtune commission dr.:n-
quête chargée de faire la lurnière su:'
les faits reprochés au Camarade Georges
Cohovi CAND0N0U, Ingénieur des Travaur
Publics, Chef Service des Routes et
Desertes Rurales

LE PRNSIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE LiETAT, PRESIDEI'TI DU

CONSEIL EXECUTIF NATTONAL

VU ltordonnance No 77 -12 du..9 Septembre 1977 portant promulgation
de Ia Loi Fondamentale de Ia Répüblique Populalre du Bénin et
1es Lois Const itutionnell es qui lront modiflée ;

VU le décret Nû'BB-JI 5 du 29 Juillet 1988 portant cornposiliorr du
Conseil Exécutif National et de son Comité Permanent ;

Artlcle 2.- La commission est composée comme suit
Prés ident - Un Inspecteur dTETAT de 1a (section financiàre)

&dreâ - Un lnspecteur drEtat de 1a Section administrative

- Lleutenant Boubacar OUSMANE du Cablnet i\iil-itaire
du Président de Ia Républigue

- LtAdjudant Daouda M0NSIA du Service de Docunienta-
tlon et d t Information.

Article 5.- La co6mi sion a pour mission de se saislr de fa fiche
érlfier le bien fondé des faits reprcchés au
vi GANDONOU et de faire des proposltions
l rEtat.

D E-- -C R E, 1__E :

-41't-fSle. 1er.- 11 est erée u:re conmission drenquête chargé de faire
ETïùnÏE?6-sur fes falts reprochéi au Camarade Georges ëohovi
GANDONOU, Ingénieur des Traiaux PubIics, Chef Servièe des Ro,.iles
et Desertes Rurale.
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s conclusions des investtgations dê la cor,rmission
éposées au Chef de ltEtat, Ie ltr Jrrtllet 1989 ié1ai

Fait à COTONoU, le 15 Juin 1989

par l-e Président de Ia Répub1lque,
Chef de ltEtat, Président du
Conseif Exécutif National,

Article 4.- Le
doivent être d
de rigueur.

Ampf i at ions

Mathi eu KEREKOU

:PR6 CEN 4 Président et Membres de 1a Commission 4


